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(54) Thermostat de four

(57) Four électrique comportant en face avant (3)
une commande de température agissant sur un ther-
mostat électromécanique (8) ayant un axe d'empilage
(84) et une vis de commande, le thermostat (8) étant
accéléré par un shunt thermique (9) solidaire d'une ré-
sistance chauffante (4), la commande de température

comportant un bouton (6) et un boîtier (31 ), remarqua-
ble en ce que le bouton (6) agit directement sur la vis
(81 ) du thermostat (8) et en ce que le thermostat (8) est
fixé au boîtier (31) par une première extrémité de son
axe d'empilage (84), le boîtier (31), le bouton (6), et le
thermostat (8), formant un sous ensemble.
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Description

[0001] La présente invention concerne les fours élec-
troménagers comportant un moufle destiné à recevoir
les plats à chauffer, des résistances chauffantes péné-
trant dans le moufle, une enveloppe, un dispositif de ré-
gulation de température comportant un thermostat à bi-
lame.
[0002] La face avant du four comporte généralement
une porte, par où on accède au moufle et où on peut
introduire les plats, des voyants, et les organes de com-
mande, en particulier la commande de thermostat qui
permet d'afficher la température de cuisson souhaitée.
[0003] Le thermostat peut être monté contre une paroi
du moufle pour être influencé par la température de cet-
te paroi, peu différente de la température interne au
moufle. L'axe du thermostat, sur lequel sont empilés le
bilame, des lames élastiques, et des porte-contacts
électriques, ci-après appelé axe d'empilage, peut être
monté serré perpendiculairement sur une paroi latérale
du moufle. Le thermostat est réglable par le déplace-
ment parallèle à son axe d'empilage de l'extrémité d'une
lame élastique, à l'aide d'une vis matérialisant un axe
de commande. Du fait de cette construction, la com-
mande du thermostat s'effectue perpendiculairement à
l'axe d'un bouton de commande situé en face avant du
four et nécessite une transmission mécanique coudée
sensiblement d'un angle de 90°.
[0004] Le thermostat peut aussi être monté sur un
shunt thermique solidaire d'une extrémité d'une résis-
tance chauffante pour accélérer l'échauffement du bila-
me. Mais les défauts d'alignement possibles entre l'axe
du bouton de commande et l'axe de commande du ther-
mostat rendent nécessaire la présence d'une transmis-
sion mécanique palliant à ces défauts.
[0005] Généralement, le bouton de commande du
thermostat agit aussi sur d'autres fonctions, telle qu'une
fonction grill. Ces fonctions sont obtenues par une ou
plusieurs cames situées sur le bouton et agissant sur
des interrupteurs situés sur le boîtier de commande. Le
thermostat étant séparé de sa commande, on comprend
que le câblage de l'appareil ne puisse être réalisé qu'au
moment de l'assemblage final, ce qui est pénalisant
pour l'organisation de la production en série.
[0006] Le but de l'invention ci après est un four où le
thermostat et sa commande située en face avant de l'ap-
pareil, forment un sous ensemble compact ne nécessi-
tant pas de liaison intermédiaire, et pouvant être monté,
pré-câblé et préréglé préalablement à l'assemblage du
four.
[0007] Le but de l'invention est atteint par un four élec-
trique comportant en face avant une commande de tem-
pérature agissant sur un thermostat électromécanique
ayant un axe d'empilage et une vis de commande, le
thermostat étant accéléré par un shunt thermique soli-
daire d'une résistance chauffante, la commande de tem-
pérature comportant un bouton et un boîtier, caractérisé
en ce que le bouton agit directement sur la vis du ther-

mostat et en ce que le thermostat est fixé au boîtier par
une première extrémité de son axe d'empilage, le boî-
tier, le bouton, et le thermostat, formant un sous ensem-
ble compact.
[0008] Le montage du bouton et du thermostat sur un
même boîtier élimine les défauts d'alignement des axes
du bouton et de la vis de thermostat, ce qui évite l'usage
d'une transmission intermédiaire.
[0009] Utilement, le boîtier de thermostat peut rece-
voir des interrupteurs permettant la réalisation de fonc-
tions supplémentaires avec le même bouton de com-
mande.
[0010] Le pré-câblage électrique et le préréglage
avant l'assemblage du four sont rendus possibles du fait
de la compacité du sous ensemble, ce qui simplifie le
montage.
[0011] De préférence le shunt thermique est constitué
par une plaque métallique comportant une partie per-
pendiculaire à l'axe d'empilage du thermostat.
[0012] De préférence la partie du shunt perpendicu-
laire à l'axe d'empilage du thermostat comporte un bord
ayant une échancrure traversée par une deuxième ex-
trémité de l'axe d'empilage du thermostat, le shunt étant
serré sur le thermostat.
[0013] Ainsi, le shunt s'empile à la suite des lames du
thermostat dont il influence le bilame. L'échancrure per-
met le montage du sous ensemble de thermostat sur le
shunt par un déplacement perpendiculaire à l'axe d'em-
pilage.
[0014] De préférence, le shunt est fixé de façon rigide
en contact thermique avec une résistance chauffante.
[0015] Le shunt peut être serti ou soudé sur la résis-
tance. Cette disposition facilite le montage du sous en-
semble de thermostat, et rend la liaison thermique du
shunt sur la résistance plus fiable.
[0016] De préférence, le boîtier de commande du
thermostat est solidaire d'une face avant du four com-
portant d'autres commandes.
[0017] Une autre commande peut par exemple être
une minuterie. On peut ainsi préparer tout le sous en-
semble des commandes avant l'assemblage final du
four.
[0018] L'invention sera mieux comprise au vu de
l'exemple ci après et des dessins annexés.
[0019] La figure 1 est une vue en face avant d'un four
selon l'invention, la porte du four étant enlevée.
[0020] La figure 2 est une vue partielle en perspective
du four de la figure 1, sensiblement suivant la flèche F,
la pièce d'habillage du coté A étant enlevée.
[0021] La figure 3 est une coupe partielle du four de
la figure 1, par un plan vertical passant par l'axe du bou-
ton de thermostat, et localement brisé pour passer par
une première extrémité de l'axe d'empilage du thermos-
tat.
[0022] Dans une version préférentielle visible en figu-
re 1, le four comporte un moufle 1 destiné à recevoir les
plats à chauffer, un compartiment latéral 2 où sont logés
des organes électriques, des résistances chauffantes 4
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pénétrant dans le moufle, et un habillage enveloppe A,
B,C,D
[0023] La face avant du four comporte une porte non
représentée, par où on accède au moufle 1 et où on peut
introduire les plats, la face avant 3 du compartiment 2
sur laquelle on peut voir un voyant 5, et des organes de
commande 6,7. En particulier la commande 6 d'un ther-
mostat électromécanique à bilame permet de sélection-
ner la température de cuisson souhaitée.
[0024] La commande 6, détaillée sur les figures 2 et
3, est un bouton tournant logé en face avant du four
dans un boîtier 31. Le boîtier 31 est solidaire et fait de
préférence partie intégrante de la pièce constituant la
face avant 3 du compartiment 2. Cette face 3 porte aussi
des organes de commande divers 7, tels qu'une minu-
terie utilisée pour afficher un temps de cuisson. Le bou-
ton 6 comporte un prolongement creux 61 qui entraîne
en rotation la vis de réglage 81 d'un thermostat électro-
mécanique 8, située sur le même axe. Pour ce faire, la
vis de réglage 81 et le creux du prolongement 61 com-
portent des méplats en regard, permettant une liaison
en rotation et une liberté de translation des éléments
entre eux.
[0025] Le thermostat électromécanique 8 comporte
un bilame 82 sensible à la température, une platine 83
supportant la vis de réglage 81, des lames ressort, des
lames porte contact, des rondelles, empilés sur un rivet
creux qui les enserre. Le rivet creux est traversé par un
goujon 84 qui matérialise l'axe d'empilage du thermos-
tat. Le goujon 84 est implanté dans un bossage 311 du
boîtier de commande 31 par une première extrémité. La
seconde extrémité est filetée et reçoit un écrou 85 des-
tiné au serrage du thermostat à sa place.
[0026] Une résistance 4 de chauffage s'étend dans le
moufle 1 et ses connexions électriques sont réalisées
dans le compartiment 2. Une extrémité de la résistance
4 traverse la paroi 11 du moufle 1 qui le sépare du com-
partiment 2, à travers une ouverture 12 pratiquée dans
cette paroi.
[0027] Un shunt thermique 9 constitué par une tôle
métallique est enroulé et serti sur l'extrémité de la résis-
tance 4 située dans le compartiment 2. La tôle du shunt
s'étend jusqu'au thermostat 8 à proximité duquel elle est
conformée pour présenter une partie plane 91 perpen-
diculaire au goujon 84.
[0028] Le shunt 9 présente sur un bord de la partie
plane 91 une échancrure allongée 92, bien visible en
figure 2, de largeur correspondant au diamètre du gou-
jon 84. Le goujon 84 traverse cette échancrure par sa
deuxième extrémité, de sorte que le shunt 9 est serré
contre le thermostat 8, à proximité du bilame 82, par
l'écrou 85, en même temps que l'écrou maintient le ther-
mostat en place et immobilise l'extrémité de la résistan-
ce 4. La direction de l'échancrure 92 est parallèle à la
paroi frontale 3 du compartiment 2, de sorte que l'as-
semblage du shunt sur le sous ensemble de thermostat
et le montage de ce sous ensemble sur les parois envi-
ronnantes soient simultanés.

[0029] Par ailleurs, tel qu'il est bien visible sur la figure
2, outre les avantages de réalisation concernant la
liaison entre le goujon 84, le shunt thermique 9 et la ré-
sistance 4, il est remarquable de constater que le ther-
mostat peut être positionné en étant ajusté selon les
trois directions de l'espace, par la présence de trois de-
grés de liberté au moment du montage.
[0030] Ainsi, le positionnement en hauteur, selon la
direction g est possible en faisant coulisser le goujon 84
et l'écrou 85 dans l'échancrure 92, cette dernière étant
suffisamment haute pour rattraper d'éventuels jeux se-
lon cette direction.
[0031] De même, un rattrapage de jeu latéral est éga-
lement possible selon la direction h, par le coulissement
possible avant sertissage de shunt thermique 9 sur la
résistance 4.
[0032] Enfin, l'ouverture 12 de passage de la résis-
tance 4 peut être suffisamment large pour pouvoir ajus-
ter également, en profondeur, selon la direction i, le
shunt et la résistance au thermostat.
[0033] De la sorte aucune contrainte n'est supportée
par le thermostat, ce qui d'une part permet de pouvoir
monter à coup sûr le thermostat, et d'autre part évite
également des problèmes de déréglage et de fiabilité
dus aux contraintes supportées.
[0034] Avantageusement, des ouvertures 312 et des
fixations sont prévues à la périphérie du boîtier 31 pour
recevoir des contacts électriques destinés à réaliser des
fonctions de commande ou de contrôle du four supplé-
mentaires. Ces contacts non représentés sont action-
nés par le bouton 6 muni d'ailettes ou de cames 62 ap-
propriées.
[0035] Au moment de la fabrication du four, le ther-
mostat 8 peut être monté sur le boîtier 31 et le thermos-
tat peut être électriquement pré-câblé avec les fonctions
supplémentaires éventuelles. Le boîtier 31 faisant gé-
néralement partie de la face 3 du four, on peut aussi pré-
câbler les autres commandes 7. La résistance 4 portant
le shunt 9 et le moufle1 peuvent être assemblés sur la
pièce d'habillage inférieure D, après avoir ajusté le po-
sitionnement du shunt sur la résistance pour que le ther-
mostat soit monté sans contrainte. Ensuite, le sous en-
semble de thermostat avec le boîtier 31 et la face 3 peu-
vent être assemblés sur le moufle 1 et la pièce D en une
seuie opération dans laquelle, l'écrou 85 étant desserré,
ie goujon glisse dans l'échancrure 92 du shunt 9. Puis
l'écrou 85 est serré. L'opération d'assemblage du four
est très simplifiée, et le thermostat est installé sans con-
trainte, ce qui garantit son bon fonctionnement.

Revendications

1. Four électrique comportant en face avant (3) une
commande de température agissant sur un ther-
mostat électromécanique (8) ayant un axe d'em-
pilage (84) et une vis (81 ) de commande, le ther-
mostat (8) étant accéléré par un shunt thermique
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(9) solidaire d'une résistance chauffante (4), la com-
mande de température comportant un bouton (6) et
un boîtier (31 ), caractérisé en ce que le bouton
(6) agit directement sur la vis (81 ) du thermostat
(8) et en ce que le thermostat (8) est fixé au boîtier
(31 ) par une première extrémité de son axe d'em-
pilage (84), le boîtier (31 ), le bouton (6), et le ther-
mostat (8), formant un sous ensemble.

2. Four selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le shunt thermique (9) est constitué par une
plaque métallique comportant une partie (91) per-
pendiculaire à l'axe d'empilage (84) du thermostat
(8).

3. Four selon la revendication 2 caractérisé en ce
que la partie (91 ) du shunt (9) perpendiculaire à
l'axe d'empilage (84) du thermostat (8) comporte un
bord ayant une échancrure (92) traversée par une
deuxième extrémité de l'axe d'empilage (84) du
thermostat (8), le shunt (9) étant serré sur le ther-
mostat (8).

4. Four selon la revendication 3 caractérisé en ce
que le shunt (9) est fixé de façon rigide en contact
thermique avec une résistance chauffante (4).

5. Four selon l'une des revendications précédentes
caractérisé en ce que le boîtier (31) de commande
du thermostat (8) est solidaire d'une face (3) avant
du four supportant d'autres commandes (7).
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